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La présente note a pour objectif de répondre aux questions, demandes de complément et 
recommandations figurant dans l’annexe de l’avis du Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes du 23 

octobre 2023 émis sur le projet de Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) que la Communauté de 
communes Drôme Sud Provence a arrêté par délibération communautaire le 14 juin 2023. 

 

Il est repris ci-après la structuration de cet avis qui a été élaboré en suivant les quatre étapes parties 
du PCAET : Diagnostic, Stratégie, Plan d’action et évaluation environnementale stratégique. 

 

1. OBSERVATIONS GENERALES 

• Sur la compatibilité entre PLU/PLUi et PCAET : 

Remarques : 

Depuis le 1er avril 2021, le PLU doit être compatible avec le PCAET et non plus seulement le prendre 
en compte. Il conviendra donc de corriger en ce sens les documents constitutifs du PCAET, notamment 
le chapitre « Cadre Stratégique » pages 8 à 12 de la stratégie du plan. 
 

Eléments de réponse : 
 

Le PCAET sera modifié en ce sens. 

 
• Sur l’articulation entre PCAET et SRADDET : 

Remarques : 

Le PCAET doit être compatible avec les règles du SRADDET et non « prendre en compte » comme 
mentionné dans le document Stratégie PCAET p 8. 

Eléments de réponse : 

Le PCAET sera modifié en ce sens. 

 

2. DIAGNOSTIC  

 

Remarques : 

Certaines précisions manquent à l’appel, notamment concernant les événements ponctuels ou 
l’influence de certaines infrastructures sur les tendances du territoire. Ainsi, si on identifie l’autoroute 
A7 comme la cause d’une hausse de la moyenne des émissions de GES, (chapitre 3.2 p28), il 
conviendra d’accompagner cette affirmation d’une estimation de ces émissions afin de donner un point 
de repère par rapport aux émissions globales du territoire. De même, la hausse spectaculaire de la 
consommation énergétique du secteur des déchets, évoquée p21, devrait être plus précisément 
expliquée (ouverture d’un site de traitement, ou autre.). 
 

Eléments de réponse : 
 

La part de l’autoroute dans les émissions de GES est estimée au chapitre 3.6.2.2. (137 

kteqCO2 sur 445 kteqCO2). De même l’augmentation des consommations/GES du secteur 

déchet s’explique par la mise en service de l’ISDND de Donzère (voir chapitre 3.6.5.). 
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Remarques :  

Concernant les émissions de Gaz à Effet de Serre (GES), le diagnostic se calque sur les méthodologies 
éprouvées, mais il manque un point de comparaison entre les émissions du territoire et sa capacité de 
séquestration carbone. 

S’il s’entend que les méthodologies sont difficilement comparables au sein d’un même graphique, 
une telle comparaison pourrait se révéler pertinente d’un point de vue pédagogique : un territoire 
comme la CCDSP ne disposant que d’un faible puits de CO2 au regard de ses émissions, elle doit 
absolument miser sur les actions de sobriété. 

Le graphique p. 354 devrait également être précisé : d’après l’outil, ALDO, le potentiel de réduction 
des émissions de GES est conséquent à horizon 2050 mais un jalon à 2030 serait bienvenu, d’autant 
que 2030 est l’horizon des objectifs opérationnels du PCAET. 

 
 

Eléments de réponse :  

 

Le graphique suivant sera ajouté. 

 

 

 
Source : Outil ALDO, ADEME 

(Artificialisation entre 2006 et 2012) 

 

 

Pour autant, le chapitre 8.5 qui fait la synthèse de la partie sur le stock de carbone précise que 

la séquestration représente actuellement 15 kt eqC02/an, rappelle que les émissions de gaz à 

effet de serre sont estimées à 445 kt eqC02/an et que le potentiel maximum de séquestration 

qui pourrait être atteint est de 58 kt eqCO2/an. 

 

En matière de gaz à effet de serre, le jalon 2030 est de 222 kteqCO2 (36 kteqCO2 en 2050) 

hors déchets. La majorité du potentiel de réduction du transport (53% des GES) se fait sur la 

partie 2030/2050 en raison de la décarbonation forte du parc de véhicules vers l’électrique sur 

cette période qui sera peu amorcée avant 2030. 

 

Remarques : 
 

Les différents documents constitutifs du PCAET font un amalgame entre la méthanisation et la 
production de biogaz des sites de stockage de déchets : la récupération de biogaz issu de 
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l’Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux (ISDND) n’est pas à proprement parler de la 
méthanisation, car elle n’est pas issue d’une fermentation dans un méthaniseur. Il convient de 
corriger plusieurs références inadéquates dans les documents et de mentionner « récupération de 
biogaz » dans le cas des ISDND. 
 

Eléments de réponse : 

On peut en effet distinguer le biogaz de décharge qui est le fruit d’un processus de méthanogenèse 

non piloté d’un procédé de méthanisation issu d’un méthaniseur développé à cet effet. Ces mentions 
seront modifiées. 

 

3. STRATEGIE 

Remarques : 

 

Le scenario du territoire en matière de réduction des émissions de GES fait porter l’effort sur le secteur 
des transports et le plan d’action met l’accent sur la décarbonation des mobilités locales (notamment 
domicile-travail). Or, le territoire est fortement influencé par la présence de l’autoroute A7 en matière 
d’émissions routières et la stratégie ne présente les actions de réduction de vitesse sur autoroute que 
sous l’angle des économies d’énergies. De plus, le plan d’action ne prévoit pas de fiche concernant la 
mobilité de transit, ce qui pourrait faire l’objet d’une prise en compte spécifique ou d’un ajout dans les 
fiches du chapitre II.4 du plan d’action. 
 

Eléments de réponse : 
 

La priorité a été donnée, dans un premier temps, aux déplacements des personnes dont les 

trajets domicile-travail plus facilement appréhendables par les acteurs locaux présents lors de 

l’élaboration du PCAET. Pour autant, le transport de marchandises qui n’a effectivement pas 

encore été abordé pourra l’être avec l’ensemble des acteurs des secteurs concernés lors de 

l’évaluation à mi-parcours. 

 

Remarques : 

Au titre des modifications de forme, il convient de corriger : 
- P38 SDIRVE : Le Schéma Directeur des Infrastructures de Recharge des Véhicules Électriques 
(SDIRVE) est approuvé, et consultable sur : Eborn, bornes de recharge pour véhicules électriques 
(sded.org) 
- p100 : les couverts intermédiaires ne sont pas limités aux seuls CIPAN, il serait bien de parler 
également de CIMSE et de CIVE. 
 

Eléments de réponse : 

Le PCAET sera modifié en ce sens. 

 

 

 

https://www.sded.org/activites/bornes-de-recharge
https://www.sded.org/activites/bornes-de-recharge
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4. PLAN D’ACTIONS 

 
Remarques Eléments de réponse 

Le territoire insiste sur l’exemplarité de la collectivité à travers 
de l’objectif opérationnel II.2 (décliné dans plusieurs fiches 

actions), ainsi que celle des entreprises. Cette démarche 
constitue un levier essentiel pour entraîner la population vers 
les objectifs de transition écologique mais nécessite une 
phase importante de préparation, et une stratégie de 
communication adéquate pour valoriser les actions mises en 
place. Une fiche action pourrait être ajoutée pour préfigurer 
cette stratégie de communication. 
 

 
La fiche action 5.2..1 répond à cet 
objectif de communication auprès de 
la population. 

Le choix de considérer les entreprises dans leur globalité et 
de ne pas traiter séparément les entreprises structurantes du 
site nucléaire du Tricastin, est convenablement explicité dans 
le chapitre II.3 (p32) du plan d’action. Cependant, au vu de 

l’importance de ces industries en termes d’impact et d’
emploi sur le territoire, il aurait été intéressant d’ajouter un 

rappel sur les actions spécifiques de ces sociétés dans les 
fiches actions sur les plans de mobilités et l’exemplarité des 

entreprises pour positionner l’action de la CCDSP comme 

facteur de synthèse et d’inclusion des actions du secteur 

privé dans la stratégie du territoire. 

Fiche 1.4.1 : dans le paragraphe 
« plan de mobilité » sera ajouté une 
phrase sur la volonté de capitaliser 
sur ce qui est en place au niveau des 
grandes entreprises phares pour 
diffuser sur les autres entreprises à 
l’échelle de zone d’activité. 

Action 1.5.1 : La rédaction d’un guide de recommandations 
pour l’intégration des objectifs TEE aux        documents 
communaux permettra une meilleure appropriation de ces 
thématiques sur le territoire mais l’aspect formation/animation 
aurait pu être plus détaillé et mis en avant. 

 
Cette proposition pourra être discuté 
avec les pilotes de cette action lors de 

sa première revue de projet. 

Action 2.3.1 : Le développement de la méthanisation est une 
opportunité pour les territoires et l’approche retenue semble 
réaliste. Cependant si l’objectif d’une petite unité de 
méthanisation est entendable au regard des objectifs du 
territoire, sa viabilité économique sera peut-être plus complexe 
à trouver. Une synergie pourrait être recherchée avec les 
acteurs locaux du monde agricole sur ce thème et l’objectif 
pourrait être exprimé de façon moins restrictive concernant la 
taille de l’unité. 
De plus, la présence d’une ISDND à Donzère qui valorise 
actuellement le biogaz par cogénération mériterait d’être 
intégrée à cette fiche sous la forme d’une étude d’opportunité 
pour le passage à une valorisation par injection dans les 
réseaux de gaz. En effet cette installation produit environ 25 
GWh de biogaz mais ne valorise qu’environ 14 GWh sous forme 
d’électricité ; le passage à la technologie de l’injection pourrait 
permettre d’améliorer le rendement de valorisation et 
envisager 20GWh de biogaz injecté, ce qui, au regard des 21 
GWh de potentiel de méthanisation retenu dans le diagnostic, 
représente un gisement à investiguer 

Ces propositions seront discutées 
avec les pilotes de cette action lors de 

sa première revue de projet. 
 
 

Action 2.1.2 : Compte tenu des dispositions introduites par la 
loi du 10 mars 2023, concernant l’équipement des parkings en 
ombrières photovoltaïques, il serait pertinent de mettre à jour 
la rédaction de la fiche au regard de ces évolutions. 

La fiche action sera modifiée en ce 
sens. 

Action 4.1.2 : Les enjeux autour de l’eau sont essentiels 
dans le sud Drôme, la réutilisation des eaux issues de 

Sera ajouté dans la fiche 4.1.1 un 
paragraphe sur la vision globale de la 
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traitement est une piste à étudier, qui est désormais facilitée 
par les évolutions réglementaires. Une évolution de la fiche 
pour inclure ces possibilités techniques de valorisation serait 
appréciable. 
 

ressource en indiquant que la 
réutilisation des eaux usées retraitées 
sera étudiée. 

Action 5.5.3 : La mise en place d’un challenge TEE ou autre 
manifestation d’envergure est un levier puissant de 
mobilisation du territoire autour de ces sujets. D’autant plus 
si ces démarches se deviennent pérennes. L’atteinte des 
objectifs de TEE nécessitant une forte adhésion de la part de 
l’ensemble de la population, Il serait intéressant pour la 
collectivité de prendre en compte les enjeux de mixité sociale 
lors de la mise en place de ces actions, par exemple en 
associant des acteurs associatifs locaux. La fiche action 
pourrait ajouter cette mention afin de souligner l’implication 
du plus grand nombre à l’atteinte des objectifs de TEE. 
 

Cette dimension d’adhésion de 
l’ensemble de la population est déjà 

prise en compte dans la fiche 5.1.1 ou 
il s’agit d’intégrer les citoyens dans 

l’élaboration de projets liés à la 

transition écologique. 
 

 

 

5. EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

STRATEGIQUE 

 

Remarques : 

 
Quelques remarques de détail peuvent néanmoins être formulées : 

 

- P22 : le tableau 4 ne mentionne pas que le « facteur 4 » a été remplacé par la 

neutralité carbone à 2050 suite à la Loi Énergie Climat du 8/11/19, il convient 

d’ajouter cette modification aux notes de bas de tableau. 

- p29 : Les installations de méthanisation ne comportent pas de plateforme de 

compostage, mais des aires de stockages d’intrants. Ces zones, parfois exposées 

à l’air libre peuvent effectivement attirer des nuisible ou être à l’origine de 

nuisances olfactives Il convient de corriger le texte pour ajouter ces précisions. 

 

Eléments de réponse : 

Le PCAET sera modifié en ce sens. 

 

 

6. QUALITE DE L’AIR  

 

Remarques : 
La qualité de l’air est présente dans la partie « stratégie » du PCAET. Son positionnement aurait 

toutefois mérité d’être davantage mis en avant dans les orientations stratégiques. 

 

Eléments de réponse : 
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La qualité de l’air est présente dans l’objectif stratégique intitulé « Réduire les consommations 

d'énergie, les émissions de polluants atmosphériques et améliorer la qualité de l’air ». 

 

Remarques : 
La qualité de l’air est présente dans la partie « plan d’actions » du PCAET. Un traitement 

spécifique de l’enjeu Air permettrait d’éviter l’écueil d’une dilution parmi les autres objectifs.  

Eléments de réponse : 
Le choix a été effectivement fait de traiter la qualité de l’air comme un enjeu transversal présent 

dans plusieurs fiches action afin d’éviter un plan d’actions avec de trop nombreuses actions et dont 

la lisibilité s’en trouverait réduite. Chaque fiche action identifie l’impact de l’action sur la réduction 

des polluants atmosphériques et l’amélioration de la qualité de l’air.  
 

Remarques : 
Les effets du PCAET sur la qualité de l’air ne sont pas mis en évidence dans la partie « évaluation 

environnementale » et dans le résumé non technique associé. L’exercice de l’évaluation et de 

suivi des actions dépend du choix d’indicateurs pertinents au risque sinon de déboucher sur une 

évaluation incomplète pour le volet Air. 

Eléments de réponse : 

Les tableaux du « CHAPITRE V – EFFETS NOTABLES PROBABLES DE LA MISE EN ŒUVRE DU 
PCAET ET INCIDENCES SUR LES ZONES NATURA 2000 » et du paragraphe « 1-LES EFFETS 
NOTABLES PROBABLES DE LA MISE EN ŒUVRE DU PCAET PAR THEMATIQUE » référencent les 

effets du plan d’actions du PCAET sur la qualité de l’air.  

 
 

7. MODIFICATIONS APPORTEES AU DOSSIER DE 

PCAET 

 

La prise en compte des observations de l’avis du Préfet de Région engendre les modifications du 

dossier de PCAET suivantes : 

- Rapport de diagnostic : 

o p 352 – partie 8. Séquestration carbone : ajout du graphique 246 relatif à la 

comparaison des émissions du gaz à effet de serre du territoire avec la séquestration 

carbone actuelle et potentielle du territoire 

 

o p64 – partie 3 : : remplacement de « Trois unités de méthanisation sur des centres 

d’enfouissement technique (CET) avec valorisation en cogénération » par « Trois unités 

de récupération de biogaz sur des centres d’enfouissement technique (CET) avec 

valorisation en cogénération » 
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- Rapport de stratégie : 

o p8 – partie 2 : Cadre règlementaire : remplacement de« Le PCAET doit être compatible 

ou prendre en compte le SRADDET  […] Les PLU doivent prendre en compte le PCAET» 

par « Le PCAET doit être compatible avec les règles du SRADDET[…] Les PLU doivent 

être compatibles avec le PCAET»  

o p 100 : ajout de la note 107 de bas de page : « Les estimations concernent les CIPAN 

mais les pratiques à mettre en place pourraient être également des CIMSE et des 

CIVE. » 

- Rapport de plan d’actions : 

o fiche 1.3.1 « Informer et accompagner les entreprises »: ajout de « Un retour 

d’expériences et une capitalisation seront menés à partir des actions déjà engagées, 

notamment par les grands groupes du territoire. » en bas  du cadre « contexte et 

objectifs de l’action » 

o fiche 2.1.2 Localiser les zones adaptées à l’implantation de solaire photovoltaïque : ajout 

de « Cette démarche tiendra compte des dispositions introduites par la loi du 10 mars 

2023, concernant notamment  l’équipement des parkings et toitures en ombrières 

photovoltaïques. » en bas  du cadre « contexte et objectifs de l’action » 

o Fiche 4.1.1 « Disposer d’une vision stratégique des besoins et ressources en eau » : 

ajout « Ce travail intégrera également la réutilisation des eaux de pluies et des eaux 

traitées promus dans le cadre du Plan eau du gouvernement » à la fin du cadre 

« contexte et objectifs de l’action »  

- Etude environnementale stratégique : 

o p22 : tableau 4 : remplacement des objectifs de la LTEPCV en 2050 pour les émissions 

de gaz à effet de serre « -75% /1990 (facteur 4) » par « facteur 6 / 1990 » 

o p 29 : risque sanitaires des installations de méthanisation : remplacement : « De la 

prolifération d’animaux (rongeurs, oiseaux, insectes) au niveau des plateforme de 

compostage » par « De la prolifération d’animaux (rongeurs, oiseaux, insectes) au 

niveau des aires de stockage, … » 

- résumé non technique de l’évaluation environnementale stratégique : pas de modification 

 






















